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ARTICLE 28

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 28 prévoit d’expérimenter pour trois ans la mise en place de voies réservées à certaines 
catégories de véhicules, comme les transports collectifs, les véhicules utilisés pour le covoiturage, 
ou les véhicules à très faibles émissions, sur les autoroutes et routes express du réseau routier 
national et du réseau routier départemental desservant les zones à faibles émissions mobilité, en 
tenant compte des conditions de circulation et de sécurité routière.

 

La voiture pour nombre de nos concitoyens est essentielle est représente parfois le seul moyen de 
transport possible. Réduire les voies reviendrait donc encore à les pénaliser.

Par ailleurs, et dans l’intervalle d’ici 2030, réduire ainsi les voies de circulation conduiraient à 
augmenter la saturation des conditions de circulation pour les catégories de véhicule les moins 
propres et, par suite, d’accroître la pollution qu’ils dégageraient dans les embouteillages ainsi créés.

Le présent amendement vise donc à supprimer cet article.

 


